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SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS 
 
 

Le numéro de chaque recommandation réfère à la présente Phase 2 du Dossier, puis au 
numéro 6 du présent mémoire, puis au chapitre (et éventuellement à la section) du présent 

mémoire qui comporte cette recommandation. 
 
 

RECOMMANDATION NO. 2.6.1 
L’APPROBATION DE L’ENTENTE PARTICULIÈRE CONVENUE ENTRE ÉNERGIR ET UN CLIENT VGE DU 

SERVICE CONTINU AFIN QU’IL RÉDUISE SA CONSOMMATION EN JOURNÉE DE FINE POINTE POUR 

L’HIVER 2023-2024 (ENTENTE TARIFAIRE « SUPERINTERRUPTIBLE ») 
 
Le RTIEÉ recommande à la Régie de l’énergie l’approbation de l’entente particulière convenue 
entre Énergir et un client VGE du service continu afin qu’il réduise sa consommation en journée 
de fine pointe pour l’hiver 2023-2024 (entente tarifaire « superinterruptible »), telle que soumise 
dans la 14e demande réamendée B-0347 d’Énergir (confirmée sur ce point par sa 15e demande 
réamendée B-0354 et complétée par sa preuve B-0350, Énergir-H, Doc. 12, Version caviardée). 

 

RECOMMANDATION NO. 2.6.2 
LA CONFIDENTIALITÉ 
 
Le RTIEÉ recommande à la Régie de l’énergie de ne pas accepter la durée indéterminée de la 
confidentialité qui est demandée par Énergir (quant à l’ensemble des aspects confidentiels), 
mais plutôt d’en fixer un terme. 
 
Le RTIEÉ recommande à la Régie de l’énergie de ne pas accepter la confidentialité spécifique 
de la section 1.2 de la preuve d’Énergir B-0350, Énergir-H, Doc. 12, Version caviardée), en 
page 4, titre et lignes 5-7 et du titre de cette section dans la table des matières.  Nous nous 
demandons si même le titre de la section 1.2 a vraiment besoin d’être tenu confidentiel (pour 
une durée indéterminée de surcroît).  Le titre ne révèle en lui-même pas d’information sensible. 

 
__________ 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0347-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0354-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0354-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0350-DemAmend-Piece-2023_11_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0350-DemAmend-Piece-2023_11_03.pdf
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PRÉSENTATION 
 
 
 
 
 

1 - La Régie de l’énergie, au présent dossier R-4213-2022, en Phase 2, est saisie 

d’une 14e demande réamendée B-0347 d’Énergir (confirmée sur ce point par sa 15e demande 

réamendée B-0354 et complétée par sa preuve B-0350, Énergir-H, Doc. 12, Version caviardée) 

invitant le Tribunal à approuver les modalités de l’entente particulière convenue entre Énergir et 

un client VGE du service continu afin qu’il réduise sa consommation en journée de fine pointe 

pour l’hiver 2023-2024 (entente tarifaire « superinterruptible ») et d’interdire la divulgation, la 

publication et la diffusion des informations déposées sous pli confidentiel à ce sujet. 

 
 

2 - La présente constitue le mémoire du Regroupement pour la transition, 

l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) sur ce sujet. 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0347-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0354-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0354-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0350-DemAmend-Piece-2023_11_03.pdf
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1 
 

1  -  L’APPROBATION DE L’ENTENTE PARTICULIÈRE CONVENUE ENTRE ÉNERGIR ET UN 
CLIENT VGE DU SERVICE CONTINU AFIN QU’IL RÉDUISE SA CONSOMMATION EN JOURNÉE 
DE FINE POINTE POUR L’HIVER 2023-2024 (ENTENTE TARIFAIRE « SUPERINTERRUPTIBLE ») 

 
 
 
 

3 - Le RTIEÉ recommande à la Régie de l’énergie l’approbation de l’entente 

particulière convenue entre Énergir et un client VGE du service continu afin qu’il réduise sa 

consommation en journée de fine pointe pour l’hiver 2023-2024 (entente tarifaire 

« superinterruptible »), telle que soumise dans la 14e demande réamendée B-0347 d’Énergir 

(confirmée sur ce point par sa 15e demande réamendée B-0354 et complétée par sa preuve B-

0350, Énergir-H, Doc. 12, Version caviardée). 

 
 

4 - En effet, cette entente est similaire à celle approuvée au Dossier R-4177-

2021, par la Décision D-2022-131 pour l’hiver 2022-2023 auprès du même client. 

 

Elle est également similaire à celle dont le principe a été approuvé par la Décision D-

2021-109 du Dossier R-3867-2013, dans l’extrait de cette décision qui est cité au chapitre 

suivant du présent mémoire.  Énergir a d’ailleurs présenté, à notre demande, un tableau 

comparant la présente entente à cette option présentée au Dossier R-3867-2013. 

 
 

5 - Tel que mentionné également au chapitre suivant du présent mémoire, le 

Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) soumet qu’un 

tel service « superinterruptible » contribue à réduire la demande en pointe et ainsi exerce une 

pression baissière sur les besoins d’accroissement de la capacité des infrastructures en 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0347-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0354-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0350-DemAmend-Piece-2023_11_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0350-DemAmend-Piece-2023_11_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3867-2013/doc/R-3867-2013-A-0326-Dec-Dec-2021_08_26.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3867-2013/doc/R-3867-2013-A-0326-Dec-Dec-2021_08_26.pdf
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transport et distribution gazière, réduisant aussi le gaspillage des ressources.  Un tel service 

« superinterruptible » (qui effacerait une partie de la pointe de la clientèle industrielle d’Énergir) 

doit aussi être vu dans le contexte du nouveau modèle d’affaires d’Énergir qui, parallèlement, 

est appelée à graduellement abandonner ses ventes hors pointe dans les secteurs résidentiel 

et commercial-institutionnel (CI) qui seront convertis à la biénergie électricité-gaz, de manière à 

ne conserver la consommation de gaz qu’en pointe. 

 
 

6 - Le RTIEÉ loge donc la recommandation suivante : 

 

RECOMMANDATION NO. 2.6.1 
L’APPROBATION DE L’ENTENTE PARTICULIÈRE CONVENUE ENTRE ÉNERGIR ET UN CLIENT VGE DU 

SERVICE CONTINU AFIN QU’IL RÉDUISE SA CONSOMMATION EN JOURNÉE DE FINE POINTE POUR 

L’HIVER 2023-2024 (ENTENTE TARIFAIRE « SUPERINTERRUPTIBLE ») 
 
Le RTIEÉ recommande à la Régie de l’énergie l’approbation de l’entente particulière convenue 
entre Énergir et un client VGE du service continu afin qu’il réduise sa consommation en journée 
de fine pointe pour l’hiver 2023-2024 (entente tarifaire « superinterruptible »), telle que soumise 
dans la 14e demande réamendée B-0347 d’Énergir (confirmée sur ce point par sa 15e demande 
réamendée B-0354 et complétée par sa preuve B-0350, Énergir-H, Doc. 12, Version caviardée). 

 
 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0347-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0354-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0354-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0350-DemAmend-Piece-2023_11_03.pdf
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2 
 

2  -  INFORMATION QUANT AUX REPRÉSENTATIONS DE SÉ-AQLPA AU DOSSIER R-3867-
2013, PHASE 4 

 
 
 
 
 

7 - Énergir nous informe ne pas être en contact avec d’autres clients GE 

potentiels en vue de leur offrir un tarif super-interruptible (ÉNERGIR, Dossier R-4213-2022 

Phase 2, Pièce B-0360, Énergir-T, Doc. 41, Réponse 7.1.3 au RTIEÉ). 

 

Mais elle précise que si tel était le cas, « les modalités tarifaires seraient les mêmes. 

Toutefois, certaines dispositions de l’entente sont propres à chaque client et pour des raisons 

de confidentialité celles-ci ne peuvent pas être divulguées. » 

 
 

8 - Nous informons la Régie au présent dossier que, le 15 novembre 2023, les 

intervenants au dossier R-3867-2013, SÉ-AQLPA, faisant partie du RTIEÉ, ont déposé la lettre 

C-SÉ-AQLPA-0120 suivante, intitulée « Lettre de SÉ-AQLPA invitant la Régie de l’énergie et 

Énergir à planifier l’adoption d’un nouveau tarif « superinterruptible » en temps utile pour 

permettre son entrée en vigueur dès l’hiver 2024-2025 ».  Le texte de cette lettre reprend 

plusieurs aspects traités au présent mémoire par le RTIEÉ.  Par ailleurs, il exprime notre souci 

« que la formule des ententes tarifaires de service « superinterruptible » ne peut 

constituer qu’une solution transitoire en l’attente d’un nouveau tarif 

« superinterruptible » chez Énergir dûment approuvé par la Régie de l’énergie et qui 

serait en vigueur.  Une telle formule ne constitue pas vraiment le modèle à suivre en 

réglementation des tarifs d’un distributeur d’énergie, d’autant plus qu’elle entraîne une 

certaine confidentialité des tarifs offerts, ce qui ne constitue pas l’idéal, en plus d’une 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0360-DemAmend-Piece-2023_11_13.pdf
file:///C:/Users/Webmestre/Documents/R/ANCQ%20RDÉ%20R-4213-2022%20ENE%202023-24/R-3867-2013-C-SÉ-AQLPA-0120-Corresp-Autres-2023_11_15.pdf
file:///C:/Users/Webmestre/Documents/R/ANCQ%20RDÉ%20R-4213-2022%20ENE%202023-24/R-3867-2013-C-SÉ-AQLPA-0120-Corresp-Autres-2023_11_15.pdf
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inquiétude quant à l’équité de l’offre disponible aux divers clients qui seraient 

admissibles. ». 

 

Nous avons donc invité la formation de la Régie du dossier R-3867-2013 « à planifier 

la gestion de la Phase 4 du présent dossier R-3867-2013 de manière telle que l’on puisse 

envisager l’adoption d’un nouveau tarif « superinterruptible » en temps utile pour 

permettre son entrée en vigueur dès l’hiver 2024-2025.  La disponibilité d’un tel tarif, 

public, éviterait ainsi le besoin d’une nouvelle entente tarifaire de service 

« superinterruptible » avec un client particulier et la confidentialité partielle en 

résultant » : 

 
Chère Consœur, 
 
La Régie de l’énergie, au présent dossier en sa Phase 2, Sujet B, Volet 1A, 
dans sa Décision D-2021-109, a approuvé le principe d’un nouveau tarif 
« superinterruptible » chez Énergir : 
 

[597] Dans ce contexte, Énergir propose les deux options interruptibles 
suivantes. 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3867-2013/doc/R-3867-2013-A-0326-Dec-Dec-2021_08_26.pdf
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Modalités de l’offre interruptible 
 
[598] Énergir propose les modalités suivantes, applicables aux deux 
options interruptibles : 
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[599] Relativement aux modalités d’entrée au service interruptible, 
Énergir confirme également, en audience, qu’elle entend conserver 
une certaine discrétion pour accepter un nouveau client à la nouvelle 
offre interruptible proposée, indépendamment du fait que ce client 
satisfait aux conditions proposées. Le cas échéant, pour l’option de 
pointe, Énergir privilégierait les clients offrant les plus grands volumes 
interruptibles. Elle indique aussi ne pas envisager, pour le moment, de 
limiter l’accès à l’option saisonnière 282. 
282 Pièce A-0320, p. 84 à 87 
 
[…] 
[704] Pour les motifs mentionnés ci-dessus, la Régie approuve la 
nouvelle offre interruptible proposée par Énergir, soit l’option 
interruptible de pointe et l’option interruptible saisonnière 
illimitée, telles que documentées à la pièce B-0656 316.  
 
Toutefois, pour les motifs précisés dans la présente décision, elle 
poursuivra son examen des modalités d’application de la section 
7.2.1 de cette pièce lors de la phase 4 du présent dossier. 
316 Pièce B-0656, p. 47. 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3867-2013/doc/R-3867-2013-A-0320-Audi-NS-2021_06_16.pdf#page=84
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3867-2013/doc/R-3867-2013-B-0656-Audi-Autre-2021_06_16.pdf#page=47
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Suite à cette décision, et en l’attente d’un nouveau tarif « superinterruptible » 
chez Énergir dûment approuvé par la Régie de l’énergie et qui serait en vigueur, 
la décision D-2022-131 rendue au dossier R-4177-2021 a approuvé l’ajout de 
l’article 14.3.2.7 aux Conditions de service et Tarif d’Énergir selon lequel « Le 
distributeur et le client peuvent convenir d’un service de pointe négocié. Les 
modalités associées à ce service sont sujettes à l’approbation de la Régie de 
l’énergie ». 
 
Effectivement, une entente tarifaire de service « superinterruptible », similaire à 
celui dont le principe a été approuvé par la Décision D-2021-109, dans l’extrait 
précité, a été négociée par Énergir avec un seul grand client VGE (Vente 
grandes entreprises) et approuvé par la Régie pour l’hiver 2022-2023. 
 
Une nouvelle entente avec ce même client pour un tel service 
« superinterruptible » a de nouveau été négociée par Énergir et est 
présentement soumise à l’approbation de la Régie au dossier R-4213-2022 
Phase 2, par la 14e demande réamendée B-0347 d’Énergir (confirmée sur ce 
point par sa 15e demande réamendée B-0354 et complétée par sa preuve B-
0350, Énergir-H, Doc. 12, Version caviardée). 
 
L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.), ainsi que le Regroupement pour la transition, 
l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) dont elles font partie ont exprimé 
leur appui à ces ententes de service « superinterruptible ».  Un tel service 
« superinterruptible » contribue en effet à réduire la demande en pointe et ainsi 
exerce une pression baissière sur les besoins d’accroissement de la capacité 
des infrastructures en transport et distribution gazière, réduisant aussi le 
gaspillage des ressources.  Un tel service « superinterruptible » (qui effacerait 
une partie de la pointe de la clientèle industrielle d’Énergir) doit aussi être vu 
dans le contexte du nouveau modèle d’affaires d’Énergir qui, parallèlement, est 
appelée à graduellement abandonner ses ventes hors pointe dans les secteurs 
résidentiel et commercial-institutionnel (CI) qui seront convertis à la biénergie 
électricité-gaz, de manière à ne conserver la consommation de gaz qu’en 
pointe. 
 
Il nous semble toutefois que la formule des ententes tarifaires de service 
« superinterruptible » ne peut constituer qu’une solution transitoire en l’attente 
d’un nouveau tarif « superinterruptible » chez Énergir dûment approuvé par la 
Régie de l’énergie et qui serait en vigueur.  Une telle formule ne constitue pas 
vraiment le modèle à suivre en réglementation des tarifs d’un distributeur 
d’énergie, d’autant plus qu’elle entraîne une certaine confidentialité des tarifs 
offerts, ce qui ne constitue pas l’idéal, en plus d’une inquiétude quant à l’équité 
de l’offre disponible aux divers clients qui seraient admissibles. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3867-2013/doc/R-3867-2013-A-0326-Dec-Dec-2021_08_26.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0347-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0354-DemAmend-DemandeAmend-2023_11_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0350-DemAmend-Piece-2023_11_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0350-DemAmend-Piece-2023_11_03.pdf
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C’est pourquoi SÉ-AQLPA invitent respectueusement la Régie de l’énergie 
et Énergir à planifier la gestion de la Phase 4 du présent dossier R-3867-
2013 de manière telle que l’on puisse envisager l’adoption d’un nouveau 
tarif « superinterruptible » en temps utile pour permettre son entrée en 
vigueur dès l’hiver 2024-2025.  La disponibilité d’un tel tarif, public, 
éviterait ainsi le besoin d’une nouvelle entente tarifaire de service 
« superinterruptible » avec un client particulier et la confidentialité 
partielle en résultant. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, 
de recevoir l'expression de notre plus haute considération. 
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3 
 

3  -  LA CONFIDENTIALITÉ 
 
 
 
 
 

9 - Le RTIEÉ maintient ses représentations exprimées dans sa lettre C-RTIEÉ-

0075, qui soumettait ce qui suit : 

 

Par la présente, le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 
énergétiques (RTIEÉ) conteste la confidentialité demandée par Énergir de sa 
pièce B-0351, Énergir-H, Document 12, quant à deux aspects de cette 
confidentialité : 
 

• La durée indéterminée de la confidentialité qui est 
demandée (quant à l’ensemble des aspects confidentiels). 

• La confidentialité spécifique de la section 1.2, en page 4, 
titre et lignes 5-7 et du titre de cette section dans la table 
des matières. 

 
En effet, la déclaration solennelle ne fournit pas de justification quant à la 
confidentialité de ces deux aspects. 
 
De plus, le principe général est que les tarifs doivent être publics.  Or, par 
sa nature, la présente entente aurait pu être un tarif interruptible, public, 
accessible à tous les clients qui en remplissent les conditions d’admissibilité.  
En un tel cas, les aspects de la pièce B-0351, Énergir-H, Document 12 qui 
concernent des conditions tarifaires seraient tous publics.  De plus, si Énergir en 
venait à offrir à d’autres clients VGE le même type d’entente tarifaire que celle 
ici visée, cette offre devrait alors aussi être publique quant aux aspects qui 
concernent des conditions tarifaires. 
 
Par ailleurs, quant à tous les aspects de notre présente contestation, y 
compris les aspects spécifiques au client, il serait souhaitable que la 
confidentialité soit limitée dans le temps. 
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Subsidiairement à l’ensemble de ce qui précède, nous nous demandons si 
même le titre de la section 1.2 a vraiment besoin d’être tenu confidentiel 
(pour une durée indéterminée de surcroît).  Le titre ne révèle en lui-même 
pas d’information sensible. 

 
 

10 - La Régie n’est pas liée par la règle du précédent.  Bien que l’harmonisation 

avec les décisions antérieures soit souhaitable, ce n’est pas une exigence absolue.  Sur une 

question aussi importante que le caractère public de la régulation, la Régie dispose de toute la 

latitude qu’elle souhaite pour réexaminer à neuf l’opportunité de la confidentialité demandée par 

Énergir quant aux deux aspects cités ci-dessus. 

 
 

11 - Le RTIEÉ loge donc la recommandation suivante : 

 

RECOMMANDATION NO. 2.6.2 
LA CONFIDENTIALITÉ 
 
Le RTIEÉ recommande à la Régie de l’énergie de ne pas accepter la durée indéterminée de la 
confidentialité qui est demandée par Énergir (quant à l’ensemble des aspects confidentiels), 
mais plutôt d’en fixer un terme. 
 
Le RTIEÉ recommande à la Régie de l’énergie de ne pas accepter la confidentialité spécifique 
de la section 1.2 de la preuve d’Énergir B-0350, Énergir-H, Doc. 12, Version caviardée), en 
page 4, titre et lignes 5-7 et du titre de cette section dans la table des matières.  Nous nous 
demandons si même le titre de la section 1.2 a vraiment besoin d’être tenu confidentiel (pour 
une durée indéterminée de surcroît).  Le titre ne révèle en lui-même pas d’information sensible. 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0350-DemAmend-Piece-2023_11_03.pdf
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CONCLUSION 
 
 
 
 
 

12 - Pour l’ensemble de ces motifs, nous invitons la Régie à accueillir les 

recommandations exprimées au présent mémoire. 

 
 

13 - Le tout, respectueusement soumis. 

 
____________________ 

 


